
DOCTEUR 
IMAGOFICHE 

FORMATION

Formation proposée par : Santopta SASU, 470 avenue du chat noir, 62780 CUCQ, SIRET 53455496900020, organisme n° 31620235462

INSCRIPTION
 Téléphone : 01 83 62 56 43
 E-mail : formation@docteurimago.fr
 Site internet : formation.docteurimago.fr

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
 Expliquer le contexte de la décision ASN
 Analyser le contenu des exigences de la décision ASN
 Répondre aux exigences de la décision ASN de manière pragmatique
 Présenter les principaux outils de base nécessaires à la réussite d’une
démarche d’assurance de la qualité et de gestion des risques en radiologie

 Apprendre à réaliser un Comité de retour d’expérience (CREX)
 Compléter les connaissances des participants qui ont déjà amorcé leur
démarche qualité

 Fournir des exemples tirés de situations concrètes sur la base d’études
de cas

PROGRAMME
 Le contenu de la décision ASN et l’analyse des exigences
 Comment répondre à ces exigences : réponses techniques et réponses
organisationnelles

 La formalisation du principe de justification
 La formalisation du principe d’optimisation
 L’organisation de l’information et de la communication avec le patient
 La maîtrise de la forme des comptes rendus radiologiques
 Les autres règles à respecter
 La mise en œuvre d’un système de management de la qualité
 Le management des risques et la cartographie des risques
 Le CREX et les principaux outils de résolution de problèmes
 Les habilitations aux postes de travail

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
 Apports théoriques
 Coproduction sur la base de l’expérience des participants
 Analyse de cas et exercices pratiques
 Échanges d’expériences et discussions
 Exemples tirés de situations concrètes
 Documents stagiaire

SERVICES COMPRIS
 Les participants bénéficient d’un abonnement de six mois à Docteur Imago
 Documentation à l’issue de la formation
 Repas du midi
 Pause-café

Cette formation vous aidera à mettre en œuvre la décision ASN 
2019‑DC‑0660 fixant les obligations d’assurance de la qualité 
en radiologie médicale et médecine nucléaire. Elle est entrée en 
vigueur le 1er juillet 2019.

METTRE EN ŒUVRE LA DÉCISION 
ASN 2019-DC-0660 FIXANT LES 
OBLIGATIONS D’ASSURANCE DE 
LA QUALITÉ EN RADIOLOGIE MÉDI-
CALE ET MÉDECINE NUCLÉAIRE

Management de la qualité

PRIX EN INTER
700 € HT€

DURÉE
1 jour

PUBLIC
Radiologue
Cadre de santé
PCR
Manipulateur en élec-
troradiologie médicale
Secrétaire médical
Responsable qualité
Autres acteurs de la 
démarche qualité

FORMATION 
ORGANISABLE
Dans votre  
établissement

DATES
12 mars 2021
09:00 - 17:30
En présentiel
Paris/Porte de Clichy

18 juin 2021
09:00 - 17:30
En présentiel
Paris/Porte de Clichy

12 novembre 2021
09:00 - 17:30
En présentiel
Paris/Porte de Clichy

ORGANISME DE  
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Santopta
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